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Un tiers des entreprises 
de 10 salariés oU plUs n’Utilisent pas 

leUrs fonds dédiés à la formation

Jusqu’en 2014, toutes les entreprises 
étaient tenues de verser un pourcentage 

minimal de leur masse salariale au titre 
de la formation continue des salariés. 

Si 40 % des entreprises dépensent au-delà 
de ce minimum, 30 % n’utilisent pas 

ou très peu ces fonds pour former 
leurs propres salariés.

Qualifiées de « peu formatrices », 
ces entreprises sont souvent de petite taille 

et rarement dotées d’une politique de 
formation formalisée. Plusieurs raisons 
sont à l’origine d’une faible utilisation 

des fonds : adéquation des compétences 
du personnel en place aux besoins 

de l’entreprise, charge de travail 
des salariés incompatible avec un départ 

en formation, priorité accordée au 
recrutement de candidats maîtrisant les 

compétences recherchées plutôt 
qu’à la formation des salariés en place. 

Si ces entreprises peu formatrices 
forment davantage leurs salariés dès lors 

qu’elles modifient leur organisation 
de travail et/ou leur mode de 

fonctionnement productif, leurs 
comportements de formation sont peu 

sensibles aux variations d’activité.

Jusqu’en 2014, les entreprises de 10 salariés ou plus 
participaient au financement de la formation de leurs 
salariés selon le principe « former ou payer » (1) (enca-
dré 1). Le mécanisme légal fixe le seuil minimum de 
dépenses au titre du plan de formation à 0,9 % de la 
masse salariale. Les entreprises sont libres de dépen-
ser davantage, mais lorsqu’elles ne forment pas ou 
pas suffisamment et ne dépensent donc pas la totalité 
de cette enveloppe, elles sont contraintes de verser 
le montant non dépensé à titre « libératoire » aux 
organismes paritaires collecteurs agréés (Opca) (2). 
Ces derniers se chargent ensuite de mutualiser ces 
sommes et de co-financer le plan de formation des 
entreprises qui s’adressent à eux. 

Le plan de formation constitue le cœur de l’effort de 
formation des entreprises : il représente 70 % du total 
de leurs dépenses pour la formation et rassemble 
l’ensemble des actions de formation définies dans le 
cadre de leur politique de gestion du personnel (enca-
dré 2). Son élaboration est assurée par l’employeur, 
éventuellement discutée avec les représentants du 
personnel. 

(1) Ce système, instauré en France en 1971, a pris fin avec la loi du 5 mars 2014 relative 
à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale.

(2) En cas de non-respect de l’obligation, le versement peut se faire au Trésor public. 
Toutefois, le cas est assez rare et porte sur des montants faibles.
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Encadré 1

LeS obLigationS deS entrePriSeS de 10 SaLariéS ou PLuS 
et Le caLcuL du SeuiL de déPenSe LégaL

Les entreprises de 10 salariés ou plus sont soumises à plusieurs obligations de financement de la formation profession-
nelle (tableau A). Le taux de participation financière s’élève au moment de cette étude à 1,6 % de la masse salariale 
brute, dont 0,2 % au titre du congé individuel de formation (Cif), 0,5 % au titre de la professionnalisation et du droit 
individuel à la formation (Dif) et 0,9 % pour les dépenses au titre du plan de formation (appelée contribution « solde »). 
Pour les entreprises de 10 à 19 salariés, les versements obligatoires au titre du Cif et du Dif sont moins élevés. De même, 
des taux réduits sont prévus pour un passage progressif vers les obligations des entreprises de plus de 20 salariés en ce 
qui concerne le plan.

À partir des fichiers 24-83 (encadré 2) il est possible de calculer, pour chaque entreprise, le montant de la participation 
due au titre du plan de formation, hors contribution obligatoire au financement du Fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels (FPSPP) (depuis 2009). Le taux est théoriquement de 0,9 % de la masse salariale mais est ajusté 
en fonction de plusieurs paramètres : les franchissements des seuils de 10 et 20 salariés donnent droit à des régimes parti-
culiers, les excédents de dépense sont reportables sur les trois années suivantes et certains secteurs comme l’intérim sont 
soumis à des taux de participation plus élevés. De même, les versements excédentaires au titre de la professionnalisation, 
du Dif et du Cif dans le cadre d’une obligation conventionnelle sont déductibles au titre du plan, mais le contraire n’est 
pas vrai. Par exemple, une entreprise qui verse 0,5 % de sa masse salariale pour le financement du Cif au lieu des 0,3 % 
imposés du fait d’un accord de branche, peut déduire les 0,2 % supplémentaires de sa contribution au titre du plan de 
formation. Les dépenses provenant de subventions publiques (État, collectivités, Europe...) ne sont pas comptabilisées 
dans le respect de l’obligation légale puisqu’elles ne sont pas consenties par l’entreprise.

Le seuil calculé correspond à l’obligation légale 
par opposition aux seuils et règles pouvant exister 
au niveau conventionnel (non observé). Certaines 
conventions collectives et/ou conditions d’ad-
hésion à un Opca peuvent par exemple stipuler 
que les entreprises doivent effectuer des verse-
ments pour un montant supérieur à l’obligation 
légale. De même, certaines règles convention-
nelles peuvent contraindre les entreprises qui se 
passent des services des Opca à leur verser une 
contribution de « solidarité » (0,1 % à 0,3 % de 
la masse salariale). Dans ce cas, certaines entre-
prises très formatrices peuvent avoir des fonds 
non utilisés mais ce cas relève uniquement de 
dispositions conventionnelles. Seule l’obligation 
légale est étudiée dans ce document.

Tableau A • Les obligations des entreprises selon leur taille 
 en 2014

En % de la masse salariale brute

Plus
de 20 salariés

10 à 19
salariés

Versements obligatoires aux Opca ...........................  0,15 0,70

Dont : Cif ...............................................................  - 0,20

 Dif et professionnalisation ...........................  0,15 0,50

Plan de formation ...................................................  

total  ...................................................................  1,05 1,60

+ Cif des salariés en CDD à verser aux Opca ............  

0,9 selon le principe
« former ou payer »

1,0 de la masse salariale brute
des CDD

Encadré 2

La décLaration 24-83

Pour retracer la façon dont elles se sont acquittées de leur obligation de financement de la formation professionnelle 
continue, les entreprises sont tenues de déposer chaque année jusqu’en 2014 en double exemplaire auprès des services 
fiscaux une déclaration n° 24-83. Le champ assujetti est composé d’environ 170 000 entreprises qui emploient 12 à 13 millions 
de salariés. Les formulaires jugés valides et cohérents sont saisis. 60 000 à 80 000 formulaires sont exploités chaque 
année à des fins statistiques. Ils font notamment l’objet d’un « redressement » statistique afin d’être représentatifs de 
l’ensemble des entreprises.

Les informations recueillies sont de nature à la fois physique et financière, ventilées le plus souvent par type de dispositifs 
(Cif, Dif, professionnalisation et plan). Au titre du plan de formation sont distinguées les dépenses de formation interne, 
les dépenses de formation externe, les rémunérations des stagiaires, les subventions publiques perçues et les montants 
versés aux Opca. Cette ventilation n’est pas toujours bien renseignée car le formulaire contrôle principalement que le 
montant global justifie le respect de l’obligation légale. Le fait de déclarer en dépense directe une somme qui a transité 
par un Opca n’a par exemple pas d’incidence. 

La dénomination « plan de formation » correspond dans ce document au volet « contribution solde » du formulaire 
24-83. Cette contribution dépasse le champ strict du plan de formation puisqu’elle inclut des dépenses qui n’ont pas 
toujours à voir avec le plan de formation (versements aux chambres de commerce et d’industrie, aux Opca-Cif au titre 
du Dif…). Elles ont été prises en compte dans les dépenses au titre du plan de formation car il n’est pas possible de les 
distinguer. Leur montant est toutefois marginal.

Les informations physiques permettent de connaître le nombre de stagiaires et d’heures de formation par catégories 
socioprofessionnelles (CSP), sexe et pour certains dispositifs (Dif, périodes de professionnalisation, bilans de compétence, 
validation des acquis de l’expérience). Dans ce document, la proportion de salariés formés et le nombre d’heures de 
formation portent sur un champ qui dépasse celui du plan de formation, bien qu’il en représente la plus grande partie, 
car il inclut les stagiaires au titre du droit individuel à la formation et des périodes de professionnalisation. Théoriquement, 
un salarié formé deux fois sera comptabilisé pour un, mais en pratique, il est fréquent d’observer des taux de formation 
supérieurs à 100 %, en particulier pour les catégories socioprofessionnelles les plus qualifiées. Les entreprises assurent en 
général un décompte du nombre de formations suivies mais distinguent plus rarement ce nombre par salarié. 


Tbl A

		Tableau A - Les obligations des entreprises selon leur taille au moment de l’étude

						En % de la masse salariale brute

				10 à 19 salariés		Plus de 20 salariés

		Versements obligatoires		0.15		0,70

		aux Opca

		Dont : Cif		-		0.20

		Dif et professionalisation		0.15		0.50

		Plan de formation		0,9 selon le principe

				"Former ou payer"

		Total		1.05		1.60

		+ Cif des salariés en CDD		1,0 de la masse salariale brute des CDD

		à verser aux Opca
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Au travers de l’analyse des dépenses engagées par 
les entreprises comparativement au seuil légal (3), 
trois cas peuvent être distingués : 

	 •	les	 entreprises	 qui	 forment	 leurs	 salariés 
  pour un montant supérieur au seuil légal ; 
  ces entreprises sont ici qualifiées de « très 
  formatrices » ;

Encadré 3

LeS entrePriSeS Qui n’utiLiSent PaS La totaLité deS fondS 
dédiéS au PLan de formation

	 •	les	 entreprises	 qui	 forment	 leurs	 salariés 
  pour un montant compris entre 10 % et 
  100 % du minimum légal, dites « moyen- 
  nement formatrices » ;

	 •	les	 entreprises	 qui	 ne	 forment	 pas	 du	 tout 
  leurs salariés ou pour un montant inférieur à 
  10 % du minimum légal, dites « peu forma- 
  trices » (4).

En 2011, près de 40 % des entreprises, 
qualifiées de « sous-utilisatrices », n’uti-
lisent pas la totalité de la fraction qu’elles 
doivent obligatoirement dépenser pour la 
formation de leurs salariés (graphique A).

Plus les entreprises sont de petite taille, 
plus elles utilisent incomplètement leurs 
fonds destinés à la formation : c’est le cas 
de 50 % des entreprises de 10 à 19 sala-
riés, de 20 % des entreprises de 50 à 199 
salariés, de 10 % de celles de 200 sala-
riés et plus. L’absence d’un salarié pour 
raison de formation a probablement plus 
d’impact sur l’activité des entreprises 
de petite taille, ce qui peut dissuader 
tant l’employeur que l’employé d’enga-
ger une démarche de formation. Deux 
points de rupture apparaissent en lien 
avec les seuils sociaux (graphique B). Au 
seuil de 20 salariés, la proportion d’en-
treprises sous-utilisatrices diminue de 
5 points. Les entreprises qui passent ce 
seuil ont des obligations nouvelles en 
matière de règlement intérieur et d’em-
bauche de travailleurs handicapés. Elles 
voient également leur taux de cotisation 
en matière de formation passer de 1,05 % 
à 1,6 % (encadré 1). Des effets de sélec-
tion s’opèrent donc : les entreprises qui 
franchissent ces seuils sont généralement 
plus productives que celles qui restent 
juste en dessous [1]. Au seuil de 50 sala-
riés, la rupture est encore plus forte et la 
part des entreprises sous-utilisatrices dimi-
nue de 10 points : ces entreprises doivent 
mettre en place un comité d’entreprise et 
le consulter sur les pratiques de formation 
dans l’entreprise. 

Les montants non utilisés par salarié sont 
également d’autant plus importants que 
l’entreprise est petite (graphique C). Les 
entreprises de 10 à 19 salariés ayant des 
fonds inutilisés abandonnent en moyenne 
194 euros par salarié, soit un peu plus de 
la moitié des 353 euros que consacrent 
pour former celles de même taille qui 
utilisent la totalité de leurs fonds. Pour les 
entreprises de 20 à 49 salariés, le montant 
est de 183 euros, mais l’écart avec les 
entreprises formatrices (423 euros) est 
plus important. Pour les entreprises de 
plus de 500 salariés, les sommes non utili-
sées sont en moyenne 2 fois moins impor-
tantes, de l’ordre de 100 euros par salarié, 
et surtout 10 fois plus faibles que l’effort 
consenti par les entreprises de même taille 
qui dépensent la totalité de leurs fonds 
(près de 1 000 euros). La proportion de 
grandes entreprises ayant des fonds inuti-
lisés est en outre bien plus faible que 
celles des plus petites (moins de 5 % 
contre près de 50 %).

Graphique A • Les catégories d’entreprises selon leur comportement 
 de formation au moment de l’étude

Graphique B • Proportion d’entreprises sous-utilisatrices en 2011 
 en fonction de la taille

* Les données brutes sont les moyennes pondérées calculées sur les intervalles [n, n+1[. Les 
moyennes (pondérées) glissantes sont calculées avec noyau gaussien et deux ruptures à 20 et 
50 salariés. Au-delà de 100 salariés, la proportion d’entreprises sous-utilisatrices diminue continû- 
ment ; les données ne sont pas reportées ici du fait de leur plus forte volatilité à mesure que la 
taille s’élève.
Lecture : 55 % des entreprises de 10 salariés (données brutes) sont sous-utilisatrices, c’est-à-dire 
n’ont pas utilisé en 2011 la totalité des fonds qu’elles doivent consacrer à la formation ; elles ont 
donc versé à un Opca le reliquat de leur obligation au titre du plan de formation (estimation, 
encadré 6). 
Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83 ; dépenses au titre du plan de 
formation, hors FPSPP.
Source : fichiers 24-83 (encadré 5), année 2011. 

Graphique C • Ressources de formation non utilisées et dépenses 
 de formation effectives par salarié selon la taille 
 des entreprises

Lecture : les entreprises sous-utilisatrices de 10 à 19 salariés ont en moyenne versé 194 euros par 
salarié aux Opca à titre de reliquat de leur obligation pour le plan de formation ; les autres entreprises 
de même taille ont en moyenne dépensé 353 euros par salarié.
Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83 ; dépenses au titre du plan de 
formation, hors FPSPP.
Source : fichiers 24-83 (encadré 5) ; année 2011.

(3)  Dans la mesure 
où le montant des 
dépenses autres que le 
plan de formation est 
imposé aux entreprises, 
le dépassement ou non 
de l’obligation légale 
totale ne dépend que 
des dépenses au titre 
du plan de formation 
(encadré 1).

(4) Les entreprises 
peu formatrices 
ainsi qu’une partie 
des entreprises 
moyennement 
formatrices n’utilisent 
donc pas une partie 
des fonds dédiés à 
la formation de leurs 
salariés (encadré 3).
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		Graphique B : Proportion d’entreprises sous-utilisatrices en 2011 en fonction de la taille
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		* Les données brutes sont les moyennes pondérées calculées sur les intervalles [n, n+1[. Les moyennes (pondérées) glissantes sont calculées avec noyau gaussien et deux ruptures à 20 et 50 salariés.

		Lecture : 55 % des entreprises de 10 salariés ou plus (données brutes) n’ont pas utilisé en 2011 la totalité des fonds qu’elles doivent consacrer à la formation ; elles ont donc versé à un Opca le reliquat de leur obligation au titre du plan de formation (estimation, encadré 6).

		Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83 ; dépenses au titre du plan de formation, hors FPSPP.

		Source : fichiers 24-83 (encadré 5), année 2011.

		Données brutes						Moy glissantes

		nsal2483		perdant2				nsal2483		perdant2		v_perdant2		a1_perdant2		a2_perdant2

		10		0.5482182313				10		0.5231173914		0.4994653003		1.50206938		-0.4558345972

		11		0.5186873688				11.8		0.5167823728		0.4997182726		1.4962301871		-0.4626654415

		12		0.5183490731				13.6		0.5097476435		0.4999049744		1.4895613934		-0.4700661064

		13		0.5164667543				15.4		0.4995503768		0.4999997978		1.4795499805		-0.480449227

		14		0.5213284194				17.2		0.4899458882		0.4998989046		1.4697477412		-0.4898559648

		15		0.4881623867				19		0.4800717137		0.4996027056		1.4592930166		-0.4991495892

		16		0.4972365576				20.8		0.4363220934		0.4959285475		1.4083420465		-0.5356978597

		17		0.4889612762				22.6		0.4327393848		0.4954553559		1.4038318823		-0.5383531127

		18		0.4759319889				24.4		0.4275470525		0.4947227207		1.3972035851		-0.5421094801

		19		0.459498165				26.2		0.4197846813		0.4935235583		1.3870908556		-0.5475214931

		20		0.4173637216				28		0.4159418235		0.4928835795		1.3819936393		-0.5501099924

		21		0.4646749146				29.8		0.4154082276		0.4927922808		1.381281098		-0.5504646428

		22		0.4346212412				31.6		0.4137380347		0.4925026633		1.3790432547		-0.5515671854

		23		0.432917526				33.4		0.4106064561		0.4919438935		1.3748164873		-0.5536035751

		24		0.4341623122				35.2		0.4029832748		0.4904974567		1.3643582899		-0.5583917403

		25		0.4194030233				37		0.3899854018		0.4877466434		1.345968823		-0.5659980193

		26		0.4106903411				38.8		0.3787649412		0.4850794373		1.3295206384		-0.5719907559

		27		0.4170277773				40.6		0.3693443354		0.4826272861		1.3152938162		-0.5766051454

		28		0.4035655303				42.4		0.3630497587		0.4808790195		1.3055726369		-0.5794731196

		29		0.4173155526				44.2		0.365200578		0.481486361		1.3089138455		-0.5785126896

		30		0.4186406535				46		0.3682026199		0.4823167534		1.3135434565		-0.5771382168

		31		0.4070652851				47.8		0.3705003064		0.4829387428		1.3170602423		-0.5760596296

		32		0.440712736				49.6		0.3722880862		0.4834145913		1.3197806851		-0.5752045127

		33		0.4147259261				51.4		0.2815463846		0.4497532856		1.1630628243		-0.5999700552

		34		0.3974613693				53.2		0.2816721635		0.449814357		1.1633083033		-0.5999639763

		35		0.3867394356				55		0.2765532758		0.4472935964		1.1532487248		-0.6001421733

		36		0.4112116087				56.8		0.2687233584		0.4432957422		1.1375830132		-0.6001362963

		37		0.3891876556				58.6		0.2614995138		0.439451383		1.1228242245		-0.599825197

		38		0.4229130617				60.4		0.2516178196		0.4339427295		1.1021455693		-0.5989099302

		39		0.3349457546				62.2		0.2498163348		0.4329066108		1.098313292		-0.5986806224

		40		0.3698229359				64		0.244447562		0.4297591784		1.0867755516		-0.5978804277

		41		0.3532936464				65.8		0.2397937804		0.4269575193		1.0766305183		-0.5970429574

		42		0.3594148619				67.6		0.2400703324		0.4271259392		1.0772371732		-0.5970965084

		43		0.3615037041				69.4		0.2346137882		0.423757193		1.0651778864		-0.59595031

		44		0.3703511837				71.2		0.2258821753		0.4181619521		1.0454796013		-0.5937152508

		45		0.3637257218				73		0.2194884937		0.4139001025		1.0307326946		-0.5917557072

		46		0.3584922373				74.8		0.2087232413		0.4063961735		1.0052597413		-0.5878132588

		47		0.3854407774				76.6		0.2069664855		0.4051312866		1.0010238072		-0.5870908362

		48		0.371779405				78.4		0.2100569929		0.4073488095		1.0084606595		-0.5883466738

		49		0.3715029581				80.2		0.2095836095		0.4070114497		1.0073260509		-0.5881588318

		50		0.2559161059				82		0.2106556588		0.4077742662		1.0098932206		-0.588581903

		51		0.2927882288				83.8		0.2089930507		0.4065894188		1.0059083114		-0.5879222101

		52		0.3026667813				85.6		0.2061914722		0.4045695849		0.9991478586		-0.5867649141

		53		0.2594506315				87.4		0.2070350547		0.4051808742		1.0011895682		-0.5871194588

		54		0.2752926715				89.2		0.2071774621		0.4052838034		1.0015337167		-0.5871787925

		55		0.3089357802				91		0.201508067		0.4011266208		0.9877162439		-0.5847001098

		56		0.3065132738				92.8		0.1986773558		0.3990045916		0.9807263554		-0.5833716437

		57		0.2179960086				94.6		0.1935312777		0.3950657189		0.9678600866		-0.5807975313

		58		0.2263029376				96.4		0.1917187064		0.3936529487		0.9632784858		-0.579841073

		59		0.2782634932				98.2		0.1957832602		0.3968024385		0.9735160397		-0.5819495193

		60		0.2673351531				100		0.195525362		0.3966045825		0.9728703437		-0.5818196196

		61		0.2617314996

		62		0.255453216

		63		0.2201777

		64		0.2293163486

		65		0.2531597638

		66		0.2410073615

		67		0.2404818349

		68		0.2413526607

		69		0.210184286

		70		0.2666261422

		71		0.247119958

		72		0.2247964813

		73		0.1805936841

		74		0.1705659529

		75		0.2469149552

		76		0.2342292535

		77		0.186165025

		78		0.1896953226

		79		0.1741176842

		80		0.2620440852

		81		0.2004464443

		82		0.2074252628

		83		0.237831107

		84		0.1946340782

		85		0.1931106676

		86		0.2063344165

		87		0.1873846117

		88		0.2166737018

		89		0.2378165757

		90		0.1875700913

		91		0.2143574358

		92		0.2356046398

		93		0.1515965259

		94		0.1697193016

		95		0.1752900267

		96		0.2416340462

		97		0.2344216401

		98		0.1288216436

		99		0.2133616776
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		Graphique C : Ressources de formation non utilisées et dépenses de formation effectives par salarié selon la taille des entreprises

		Classe d'effectif		Montant moyen des ressources de formation non utilisées (par salarié)		Dépense de formation moyenne lorsqu'il n'y a pas de fonds inutilisés (par salarié)		Pourcentage d'entreprises perdantes

		10 à 19		194.6701131572		353.2289078785		49.6230868804		1.8144999361		0.5511160293

		20 à 49		183.1041096417		423.0259266911		40.2078575448		2.3103027426		0.4328437055

		50 à 199		151.2210379121		517.8645412906		19.1161223432		3.4245535439		0.2920088669

		200 à 499		113.8850207308		622.1213593302		6.110628439		5.4627145461		0.1830591717

		500 à 1999		85.0186181793		829.2216575699		3.2352941176		9.7534125504		0.1025282172

		2000 ou plus		100.9835193785		983.5961888132		4.3076923077		9.7401654732		0.1026676603
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En 2011, quasiment un tiers 
des entreprises ont formé 
moins de 5 % de leurs salariés

En 2011, parmi les entreprises de 10 salariés ou 
plus, 40 % sont très formatrices, 30 % moyenne-
ment formatrices et 30 % peu formatrices. Cette 
répartition est relativement stable depuis le début 
des années 2000. Les entreprises très forma-
trices, souvent de grande taille, emploient 70 % 
des salariés des entreprises de 10 salariés ou plus, 
avec en moyenne 126 salariés ; celles qui sont 
moyennement formatrices comptent en moyenne 
55 salariés et les peu formatrices, 24 (tableau 1). 

La proportion de salariés formés diffère fortement 
entre les trois catégories. Les entreprises peu 
formatrices forment moins de 5 % de leurs sala-
riés avec une dépense par salarié au titre du plan 
de formation de 188 euros en 2011. A contrario, 
les entreprises moyennement formatrices forment 
en moyenne 25 % de leur effectif et dépensent 
247 euros par salarié (5). Enfin, la proportion de 
salariés formés est en moyenne de 37 % au sein 
des entreprises très formatrices avec une dépense 
de 533 euros par salarié.

Les fonds non utilisés par les entreprises pour 
former leurs salariés sont reversés par les Opca 
aux entreprises qui forment. En 2011, le montant 
redistribué s’élève à près de 370 millions d’eu-
ros, soit seulement 4,3 % des 8,6 milliards d’eu-
ros dépensés par les entreprises de 10 salariés ou 
plus dans le cadre de leurs plans de formation (6). 

Des procédures formalisées de formation 
et un effort de formation soutenu 
vont souvent de pair

Le niveau et les modalités d’utilisation des 
ressources de formation varient fortement avec 
l’existence ou non de structures spécifique-
ment dédiées à la formation au sein de l’entre-
prise, et le niveau de formalisation du processus 
de formation [3]. Ainsi, 47 % des entreprises 
très formatrices disposent d’un responsable de 
la formation et 17 % de leur propre centre de 
formation (tableau 1). 70 % élaborent un plan 
écrit et formalisent un budget pour la formation ; 
40 % consultent les représentants du person-
nel. Plus de la moitié d’entre elles évaluent régu-
lièrement leurs besoins futurs en formation ou 
réalisent pour la totalité de leur personnel des 
entretiens professionnels consacrés à la forma-
tion, afin de recenser leurs besoins. Dans la 
moitié de ces entreprises, la formalisation de la 
politique de formation s’inscrit dans une straté-
gie globale concrétisée par l’existence d’objectifs 
économiques planifiés et formalisés (7). La diffu-
sion de l’information sur la formation est égale-
ment importante : 26 % mettent à disposition de 
leurs salariés un catalogue de formation, la moitié 

une information ponctuelle et les trois quarts une 
information directe par la hiérarchie pour une 
formation spécifique. 

Le panorama est assez différent pour les entre-
prises moyennement formatrices et davantage 
encore pour les peu formatrices. La présence 
d’un responsable dédié à la formation est nette-
ment moins fréquente : 2 fois moins que parmi les 
entreprises très formatrices (tableau 1). Les procé-
dures favorisant la formation (existence d’un plan 
de formation écrit, concertation avec les repré-
sentants du personnel) sont également plus 
rares. Toutefois, si la diffusion de l’information 
est aussi plus limitée, elle n’est pas pour autant 
absente : 18 % des entreprises moyennement 
formatrices et 15 % des peu formatrices mettent 
à disposition de leurs salariés un catalogue de 
formation (26 % parmi les entreprises très forma-
trices). Parmi ces deux catégories, près de 40 % 
des entreprises diffusent des informations ponc-
tuelles sur la formation (affichage, mail) et plus 
de la moitié le font via la hiérarchie pour ce qui 
concerne des formations spécifiques (respective-
ment la moitié et les trois quarts dans les entre-
prises très formatrices).

Ces différences d’organisation entre entreprises 
reflètent pour partie des différences de tailles et 
de secteurs. À caractéristiques identiques, certains 
modes d’organisation s’expliquent avant tout par 
la taille des entreprises (présence d’un centre 
de formation, d’un responsable de la forma-
tion, entretiens professionnels pour la formation, 
évaluation des besoins futurs en formation, etc.). 
D’autres au contraire sont plus spécifiquement 
associés à une propension plus forte d’utilisation 
des fonds. « Toutes choses égales par ailleurs », 
le risque d’être peu formatrice est par exemple 
inférieur de 30 % pour les entreprises apparte-
nant à un groupe, de 47 % pour les entreprises 
qui établissent un plan écrit pour la formation, de 
26 % pour celles où il existe un budget annuel 
pour la formation et de 27 % pour celles qui 
diffusent des informations sur la formation par le 
biais de la hiérarchie. 

Quel que soit leur effort de formation, les entre-
prises partagent la volonté d’apprécier la qualité 

(5) Bien que le taux 
de participation soit le 
même dans les deux 
cas, les entreprises 
peu formatrices ont en 
général une structure 
de qualifications 
et donc de salaires 
différente. Cela 
explique l’écart entre 
ces deux chiffres 
(247 euros et 
188 euros).

(6) Hors financement 
du fonds paritaire 
de sécurisation des 
parcours professionnels 
(FPSPP). La dépense 
de formation est 
composée de la 
rémunération des 
salariés en formation et 
du coût pédagogique. 
En moyenne, la 
rémunération des 
stagiaires représente 
un tiers de la dépense 
totale de formation 
(source : 24-83, année 
2011).

(7) Du type business 
plan qui fixe par 
exemple un niveau 
de performance 
à atteindre, un 
changement des 
modalités de 
production.

Encadré 4

méthode de caLcuL deS odd-ratios, 
« touteS choSeS égaLeS Par aiLLeurS »

Les odd-ratios permettent d’apprécier, « toutes choses égales par ailleurs », 
la variation de la probabilité d’être dans un état plutôt qu’un autre lorsque 
seule une caractéristique varie. Dans le tableau 1, l’estimation des odd-ratios 
est obtenue à partir d’un modèle logit sur la probabilité d’être peu forma-
trice des fonds dédiés à la formation. Les variables explicatives utilisées en 
plus de celles sur le mode d’organisation sont la taille (10 à 19 salariés, 20 
à 49 salariés, 50 à 199 salariés, 200 à 499 salariés, 500 à 1999 salariés et 
plus de 2 000 salariés) et le secteur d’activité (nomenclature agrégée NA10). 
Les variables sur l’évaluation des formations par les entreprises n’ont pas été 
inclues car le modèle se limite aux variables « prédéterminées » susceptibles 
d’expliquer l’utilisation des fonds.
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L’enQuête Continuing VoCational training surVey 4 (cVtS4)

L’enquête CVTS est une enquête européenne sur la formation professionnelle continue dans les entreprises. Sa 4e édition, CVTS-4, a été réali-
sée en 2011 auprès de 5 411 entreprises et porte sur les actions de formation de l’année 2010. L’échantillon est représentatif de l’ensemble des 
entreprises de 10 salariés ou plus au 31 décembre 2010 de France métropolitaine, à l’exclusion des entreprises des secteurs de l’agriculture, de 
l’administration publique, de l’enseignement et de la santé. Les questions portent sur les actions de formation des entreprises et leur rapport 
avec la politique de l’entreprise en matière de gestion des compétences.

Pour cette étude, les résultats de l’enquête ont été couplés avec le fichier 24-83 de l’année 2010 d’une part, et de 2010 et 2009 d’autre part. 
L’appariement permet de constituer deux bases de respectivement 2 665 et 1 956 entreprises. Dans les deux cas, les données obtenues ont 
été redressées de manière à être représentatives du champ des entreprises assujetties aux 24-83. Les marges utilisées sont les effectifs salariés 
et entreprises au niveau des six classes de taille d’entreprises. En raison de l’appariement et de la différence de champ, les statistiques peuvent 
être différentes de celles obtenues à partir des seules données de CVTS-4. 

L’appariement du fichier 24-83 sur deux années avec les données de CVTS-4 conduit à un biais de sélection car les entreprises présentes 
plusieurs années de suite dans les 24-83 sont en général plus formatrices. De ce fait, les moyennes calculées sur l’appariement CVTS-4 et 24-83 
de 2010, CVTS-4 et 24-83 de 2010 et 2009, et 24-83 seuls peuvent différer. Par exemple, la proportion de salariés formés pour les entreprises 
peu formatrices est plus importante lorsqu’elle est calculée en appariant deux années des 24-83 que sur une seule année du fichier 24-83 
(6 % contre 2 %). Pour ces entreprises, l’appariement ne conserve que les entreprises survivantes entre 2009 et 2010, généralement plus 
productives et plus susceptibles de former. De même, certaines entreprises ne remplissent pas la partie sur les données physiques du formu-
laire 24-83 (présence de 0 uniquement). Or, la probabilité que cela arrive diminue lorsque l’entreprise est présente deux années consécutives 
dans le fichier.

Tableau 1 • Organisation des entreprises selon leur effort de formation En %

odd-ratios :
variation

de la
probabilité
d’être peu
formatrice

ensemble
Peu

formatrices
moyennement 

formatrices
très

formatrices

entreprises...

...appartenant à un groupe ........................................  48 35 20 37 0,70 ***

...ayant un objectif économique planifié et formalisé ..  51 33 23 38 NS 

...ayant un centre de formation ..................................  17 8 8 12 NS

...ayant un responsable de la formation ......................  47 37 24 38 NS

 ...un plan écrit .........................  70 51 28 53 0,53 ***

 ...un budget annuel .................  72 62 44 61 0,74 ***

 ...une concertation avec les
 représentants du personnel .....  40 28 18 30 NS

 ...un catalogue ........................  26 18 15 21 NS 

 ...une information ponctuelle
 (affichage, mail) ......................  47 40 35 42 NS

 ...une information directe par
 la hiérarchie sur une formation
 spécifique ................................  76 67 56 68 0,73 ***

 ...un autre moyen ....................  17 11 10 13 NS

 ...pour personne ......................  35 55 70 51 Ref. 

 ...pour une partie ....................  17 16 11 15 NS

 ...pour tout le monde ..............  47 30 19 34 NS

 ...pour personne ......................  37 59 72 53 Ref. 

 ...pour une partie ....................  14 12 9 12 NS 

 ...pour tout le monde ..............  49 29 19 35 NS 

 Non .........................................  24 38 46 34 Ref. 

 Irrégulièrement ........................  25 25 26 25 NS 

 Oui ..........................................  51 37 28 40 NS

 Jamais .....................................  10 15 24 14  

 Occasionnellement ..................  17 16 16 17  

 Souvent ...................................  22 19 16 20  

 Toujours ..................................  50 49 44 49  

 Jamais .....................................  29 36 40 34  

 Occasionnellement ..................  27 20 21 23  

 Souvent ...................................  21 19 17 20  

 Toujours ..................................  23 24 22 23  

 Jamais .....................................  25 34 31 29  

 Occasionnellement ..................  28 23 26 26  

 Souvent ...................................  27 23 20 24  

 Toujours ..................................  20 21 22 21  

 Jamais .....................................  55 64 61 59  

 Occasionnellement ..................  21 18 14 18  

 Souvent ...................................  14 12 13 13  

 Toujours ..................................  10 7 12 9  

 126 55 24 76  

 43 28 30 100

...où il existe
pour la formation...

...diffusant des 
informations sur la 
formation par...

Proportion 
d’entreprises 
organisant 

des entretiens 
professionnels

pour la formation...

...de l’encadrement 
supérieur et 
intermédiaire...

...des autres 
catégories...

L’entreprise évalue-t-elle les besoins futurs 
en formation ?

A l’issue 
de la formation 

l’entreprise 
évalue-t-elle...

...la satisfaction 
des participants ?

...l’acquisition 
des compétences 
visées ?

...le comportement 
professionnel des 
participants ?

...son impact sur 
les performances 
économiques ?

Nombre de salariés moyen .............................................................................

En pourcentage du total .................................................................................

Proportion
d’entreprises...

*** Odd-ratio significatif à 1 % (encadré 4) ; NS : non significatif.
Lecture : 48 % des entreprises très formatrices appartiennent à un groupe ; cette proportion est de 35 % pour les entreprises moyennement formatrices, et 20 % pour les 
peu formatrices ; à caractéristiques égales, le fait d’appartenir à un groupe diminue de 30 % le rapport des probabilités d’être peu formatrice plutôt que de ne pas l’être. 
Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83.

Source : enquête 
CVTS-4 et fichiers 
24-83 appariés 
(encadré 5) ; 
année 2010.

Encadré 5


Tbl 1

		Tableau 1 : Organisation des entreprises selon leur effort de formation

																		En %

								Entreprises...

								Très formatrices		Moyennement formatrices		Peu formatrices		Ensemble		Odd-ratios: variation de la probabilité d'être peu formatrice

		Proportion d'entreprises...		...appartenant à un groupe				48		35		20		37		0.70		***

				...ayant un objectif économique planifié et formalisé				51		33		23		38		0.91

				...ayant un centre de formation				17		8		8		12		1.10

				...ayant un responsable de la formation				47		37		24		38		0.93

				...où il existe pour la formation...		...un plan écrit		70		51		28		53		0.53		***

						...un budget annuel		72		62		44		61		0.74		***

						...une concertation avec les représentants du personnel		40		28		18		30		1.13

				...diffusant des informations sur la formation par...		...un catalogue		26		18		15		21		1.08

						...une information ponctuelle (affichage, mail)		47		40		35		42		1.18

						...une information directe par la hiérarchie sur une formation spécifique		76		67		56		68		0.73		***

						...un autre moyen		17		11		10		13		0.88

		Proportion d'entreprises organisant des entretiens professionnels pour la formation...		...de l'encadrement supérieur et intermédiaire...		...pour personne		35		55		70		51		Ref.

						...pour une partie		17		16		11		15		0.87

						...pour tout le monde		47		30		19		34		0.83

				...des autres catégories...		...pour personne		37		59		72		53		Ref.

						...pour une partie		14		12		9		12		0.73

						...pour tout le monde		49		29		19		35		0.83

		L'entreprise évalue-t-elle les besoins futurs en formation?				Non		24		38		46		34		Ref.

						Irrégulièrement		25		25		26		25		1.02

						Oui		51		37		28		40		1.03

		A l'issue de la formation l'entreprise évalue-t-elle...		...la satisfaction des participants ?		Jamais		10		15		24		14

						Occasionnellement		17		16		16		17

						Souvent		22		19		16		20

						Toujours		50		49		44		49

				...l'acquisition des compétences visées ?		Jamais		29		36		40		34

						Occasionnellement		27		20		21		23

						Souvent		21		19		17		20

						Toujours		23		24		22		23

				...le comportement professionnel des participants ?		Jamais		25		34		31		29

						Occasionnellement		28		23		26		26

						Souvent		27		23		20		24

						Toujours		20		21		22		21

				...son impact sur les performances économiques ?		Jamais		55		64		61		59

						Occasionnellement		21		18		14		18

						Souvent		14		12		13		13

						Toujours		10		7		12		9

		Nombre de salariés moyen						126		55		24		76

		En pourcentage du total						43		28		30		100

		* Odd-ratio significatif à 10 %, ** significatif à 5 % et *** significatif à 1 % (encadré 4).

		Lecture : 48 % des entreprises très formatrices appartiennent à un groupe ; cette proportion est de 35 % pour les entreprises formatrices, et 20 % pour les peu formatrices ; à caractéristiques égales, le fait d’appartenir à un groupe diminue de 30 % le rapport des probabilités d’être peu formatrice plutôt que de ne pas l’être.

		Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83.

		Source : enquête CVTS-4 et fichiers 24-83 appariés (encadré 5) ; année 2010.
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Les qualifications et compétences du personnel
correspondent aux besoins de l'entreprise

La charge de travail est trop lourde
et le personnel manque de temps

Les coûts des cours ou stages de formation
professionnelle continue sont trop élevés

Des efforts de formation importants ont été faits antérieurement

L'entreprise a mis la priorité sur la formation initiale
plutôt que sur la formation continue

Il n'existe pas sur le marché de cours
ou stages adaptés au besoin de l'entreprise

Il est difficile d'évaluer les besoins
de l'entreprise en formation continue

Entreprises peu formatricesEntreprises moyennement formatricesEntreprises très formatrices

0 10 20 30 40 50 60 70 80
En %

et l’efficacité des dépenses qu’elles consentent. 
Toutes catégories confondues, environ 70 % 
évaluent souvent ou toujours la satisfaction des 
participants, 40 % l’acquisition des compétences 
visées, 45 % le comportement des participants 
et 20 % à 25 % l’impact sur leur performance 
économique. Même contraintes par la loi à dépen-
ser, la plupart des entreprises sont donc attentives 
aux effets des formations qu’elles financent. 

De nombreux freins non monétaires 
limitent l’effort de formation

Parmi les raisons qui limitent leur effort de forma-
tion, la principale, évoquée par plus de 60 % 
des entreprises, est l’adéquation entre les quali-
fications actuelles du personnel et les besoins en 
compétences (graphique 1). Le deuxième motif 
le plus souvent avancé est la difficulté pour les 
salariés de concilier formation et charge de travail 
(50 à 60 % des entreprises). Le coût trop élevé 
des formations est cité par moins de la moitié des 
entreprises. Comme attendu, ce sont les entre-
prises peu formatrices, qui utilisent très peu leurs 
fonds, qui citent le moins souvent ce motif : 
37 % contre 46 % et 48 % pour les deux autres 
catégories. 

Quelle que soit leur catégorie (très, moyennement 
ou peu formatrices), près de la moitié des entre-
prises préfèrent acquérir les compétences dont 
elles ont besoin en recrutant directement sur le 
marché du travail les personnes adaptées plutôt 
que de former leur personnel en place. Dans le 

* Ces résultats sont issus de deux questions. Pour les entreprises qui forment, il est demandé les raisons qui limitent l’effort de formation. Pour celles qui ne forment pas, il 
est demandé les raisons pour lesquelles elles n’ont pas formé. Le nombre de raisons qui peuvent être citées n’est pas limité.

Pour chacune des réponses, l’égalité des moyennes entre les trois catégories a été testée à l’aide d’un modèle logit qui contrôle des effets de taille et de secteur. En prenant 
les entreprises très formatrices en référence, la probabilité de citer chaque raison est toujours significativement différente pour les entreprises moyennement formatrices ou 
peu formatrices. Seule la raison « la stratégie privilégiée de l’entreprise consiste à recruter des personnes ayant les qualifications et compétences requises » ne permet pas 
de dégager de différences significatives. Les résultats ne sont pas reportés ici.

Lecture : 52 % des entreprises très formatrices considèrent que la charge de travail trop lourde et le manque de temps du personnel limitent leur effort de formation ; cette 
proportion est de 60 % pour les entreprises  moyennement formatrices et de 59 % pour les peu formatrices.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83. 

Graphique 1 • Organisation des entreprises selon leur effort de formation*

Source : enquête 
CVTS-4 et fichiers 
24-83 appariés 
(encadré 5) ;
année 2010.

cas où les nouvelles compétences nécessaires sont 
très différentes de celles existantes en interne, la 
formation peut être plus longue et plus onéreuse 
qu’un recrutement. Par ailleurs, les salariés en 
place peuvent être plus ou moins motivés pour 
suivre une formation. Le recours au recrutement 
peut avoir deux effets opposés sur la formation 
continue. Recruter des salariés dont le niveau de 
formation initiale correspond aux compétences 
recherchées peut dispenser l’entreprise d’une 
politique de formation continue soutenue. À l’in-
verse, le souhait de se former étant le plus fort 
parmi les salariés les plus qualifiés, embaucher 
un individu de haut niveau de formation initiale 
favorise l’évolution des compétences via la forma-
tion continue. 45 % des entreprises peu forma-
trices misent d’abord sur la formation initiale de 
leurs salariés plutôt que sur la formation continue, 
contre 32 % des moyennement formatrices et 
seulement 25 % des entreprises très formatrices.  

Le fait d’avoir réalisé d’importants efforts de 
formation dans le passé explique le moindre 
recours à la formation, davantage dans les 
entreprises très formatrices (49 %) que dans les 
moyennement formatrices (38 %) et très peu 
formatrices (33 %). Un autre frein réside dans la 
difficulté d’évaluer les besoins de formation. C’est 
le cas de 37 % des entreprises très peu forma-
trices ou moyennement formatrices, et de 26 % 
des très formatrices. Cette difficulté peut provenir 
de l’absence de structure dédiée ayant le temps et 
les moyens techniques de recenser les besoins en 
formation. Enfin, l’absence d’une offre de forma-
tion adaptée à leurs besoins est un obstacle pour 
20 % à 25 % des entreprises. 
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		Graphique 1 : Les raisons qui limitent l’effort de formation

																		En %

				Il n'existe pas sur le marché de cours ou stages adaptés au besoin de l'entreprise.		Il est difficile d'évaluer les besoins de l'entreprise en formation continue.		L'entreprise a mis la priorité sur la formation initiale plutôt que sur la formation continue.		Des efforts de formation importants ont été faits antérieurement.		Les coûts des cours ou stages de formation professionnelle continue sont trop élevés.		La charge de travail est trop lourde et le personnel manque de temps.		Les qualifications et compétences du personnel correspondent aux besoins de l'entreprise.

		Entreprises très formatrices		20		26		25		49		48		52		57

		Entreprises moyennement formatrices		26		37		32		38		46		60		60

		Entreprises peu formatrices		26		37		45		33		37		59		70

		Ensemble		23		32		33		42		45		56		61
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Les écarts ainsi constatés ne 
proviennent pas uniquement 
des différences de tailles et de 
secteurs des entreprises des trois 
catégories : ils restent significa-
tifs « toutes choses égales par 
ailleurs ».

Les entreprises forment 
pour davantage 
de flexibilité 
et de polyvalence 

Quelles que soient leurs 
pratiques de formation, les 
entreprises se rejoignent dans 
leurs motivations à former leurs 
salariés, avec d’abord le souhait 
de favoriser leur flexibilité ou leur 
polyvalence ou de développer 
leurs compétences. Viennent 
ensuite mais dans des propor-
tions assez faibles, la volonté 
de répondre aux exigences de 
nouvelles normes qualité, d’atteindre les objectifs 
de performance fixés par l’entreprise et de rompre 
avec d’anciens fonctionnements en amenant les 
salariés à de nouvelles pratiques professionnelles 
(graphique 2). Favoriser la mobilité des salariés est 
un motif marginal, qui ne concerne que 2 % des 
entreprises, quel que soit leur investissement en 
formation.

Les comportements de formation 
sont relativement stables 
d’une année sur l’autre

D’une année sur l’autre, les changements 
de comportement de formation sont peu 
fréquents : ils concernent moins d’un quart 
des entreprises, et davantage celles de petite 
taille (graphique 3). Entre 10 et 49 salariés, plus 
de 40 % des changements correspondent à 
des entreprises formatrices devenues l’année 

Graphique 2 • Principale raison de former selon le comportement 
 de formation 

Lecture : pour 49 % des entreprises qui forment davantage que le minimum légal, la principale raison de former 
est de favoriser la flexibilité, la polyvalence ou le développement des compétences des salariés ; cette proportion 
est de 42 % pour celles qui sont au seuil légal mais qui forment, et 39 % pour les entreprises peu utilisatrices.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83. 

Source : enquête 
CVTS-4 et fichiers 
24-83 appariés 
(encadré 5) ;
année 2010.
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Entreprises peu formatrices

Entreprises moyennement
formatrices

Favoriser la flexibilité, la polyvalence ou le développement des compétences des salariés

Répondre aux exigences de nouvelles normes qualité

Fidéliser et motiver les salariés

Rompre avec d'anciens fonctionnements en amenant les salariés à de nouvelles pratiques professionnelles

Atteindre des objectifs de performance fixés par l'entreprise

Autres raisons

Faire partager à l'ensemble des salariés une culture professionnelle commune (d'entreprise ou de groupe)

Favoriser les mobilités

NSP

Entreprises très formatrices

En %

suivante peu formatrices ou à l’inverse des entre-
prises peu formatrices devenues formatrices. 
Au-delà de 50 salariés, le cas largement domi-
nant est celui d’entreprises très formatrices 
anciennement moyennement formatrices et réci-
proquement. Enfin, très peu d’entreprises très 
formatrices deviennent peu formatrices et inver-
sement. Ce type de changement s’observe princi-
palement parmi les petites entreprises.

Les changements organisationnels et 
de modes de fonctionnement productif 
favorisent la mobilisation des fonds 
destinés à la formation

Modifier les modes d’organisation du travail et 
de prise de décision (8), introduire de nouveaux 
modes de fonctionnement productif (9) peut 
engendrer des besoins en nouvelles compétences 

Encadré 6

méthodoLogie de reconStitution deS effortS de formation 
au titre du PLan à Partir deS fichierS 24-83

Du fait qu’il existe une obligation de financement et non de formation, les déclarations fiscales 24-83 qui visent à contrôler son respect ne 
recensent pas les montants qui sont effectivement dépensés pour former. Lorsqu’une entreprise s’en tient au minimum légal et verse tout ou 
partie de sa contribution à un Opca, les déclarations ne consignent pas la somme « récupérée » par l’entreprise auprès de l’Opca pour former 
ses salariés. Toutefois, les formulaires renseignent également des données physiques de formation permettant de reconstituer le niveau réel 
de formation. 

La méthode consiste à reconstituer l’effort de formation des entreprises au seuil à partir de la distribution, supposée connue, de celles qui sont 
au-delà du seuil. Par exemple, dans le cas de deux entreprises au seuil ayant intégralement versé leur contribution à un Opca, mais dont l’une 
a formé 10 % de ses salariés et l’autre aucun, la probabilité est a priori plus forte que la première ait mobilisé les sommes versées. 

Cette méthode permet de reconstituer pour chaque entreprise l’effort effectif de formation, c’est-à-dire la somme qui a vraisemblablement 
servi à former des salariés, subventions éventuelles des Opca incluses. La méthodologie assimile les frais de gestion des Opca à des coûts de 
formation qu’auraient supportés les entreprises si elles s’étaient passées de leur intermédiation ([5] pour l’ensemble des détails techniques).

(8) Nouvelle répartition 
des responsabilités/
du pouvoir de décision 
parmi les salariés, 
travail d’équipe, 
décentralisation, 
intégration ou 
autonomisation de 
différents services de 
l’entreprise, systèmes 
de formation, etc.

(9) Système de 
gestion de la chaîne 
d’approvisionnement, 
reconfiguration 
des processus, 
système de gestion 
des connaissances, 
production sur 
commande, système de 
gestion de la qualité, 
etc.


G02

		Graphique 2 : Principale raison de former selon le comportement de formation

				Entreprises peu formatrices		Entreprises moyennement formatrices		Entreprises très formatrices

		Favoriser la flexibilité, la polyvalence ou le développement des compétences des salariés		39.6710404618		42.3750372974		47.6731236374

		Répondre aux exigences de nouvelles normes qualité		16.3251985424		16.2340401447		13.1845720955

		Fidéliser et motiver les salariés		12.377757375		7.5847334631		8.3806095691

		Rompre avec d'anciens fonctionnements en amenant les salariés à de nouvelles pratiques professionnelles		9.6818033248		9.9928580499		7.3508282224

		Atteindre des objectifs de performance fixés par l'entreprise		8.4116871123		10.8981605853		12.2271328064

		Autres raisons		6.5338969957		3.9727607018		2.3684954239

		Faire partager à l'ensemble des salariés une culture professionnelle commune (d'entreprise ou de groupe)		3.6635895136		5.5763724399		5.7401820778

		Favoriser les mobilités		2.2847622188		1.4887320462		1.8178797279

		NSP		1.0502644557		1.8773052718		1.2571764396





Dares
Pièce jointe
graphique 2.xls



DARES ANALYSES • Avril 2015 - N° 0318

Graphique 3 • Proportion d’entreprises qui changent de comportement 
 de formation d’une année à l’autre

susceptibles d’être satisfaits 
par la formation [4]. C’est 
parmi les entreprises les moins 
formatrices qu’un changement 
organisationnel ou de fonc-
tionnement productif s’ac-
compagne d’une modification 
significative du comportement 
de formation. Près de la moitié 
des entreprises peu formatrices 
en 2009 ont changé de catégo-
rie en 2010 après avoir connu 
un changement organisationnel 
ou de fonctionnement (contre 
un peu plus d’un quart de celles 
qui n’ont pas connu de chan-
gement). Dans 70 % des cas, 
ces entreprises sont devenues 
moyennement formatrices en 
2010. La proportion de sala-
riés formés en 2010 dans les 
entreprises peu formatrices en 
2009 est ainsi de 14 % en cas 
de changement organisationnel 
contre 5 % dans le cas contraire. 
De même, le nombre d’heures 
de formation par salarié s’est 
accru davantage dans les entre-
prises ayant connu un change-
ment (+2,6 heures contre +0,9 
heure) (graphique 4) (10). 

Pour les entreprises très et 
moyennement formatrices, les 
changements organisationnels 
et de fonctionnement ont un 
effet moins perceptible. Parmi 
les entreprises très formatrices, 
la proportion de salariés formés 
en 2010 est plus forte pour 
celles qui ont connu un chan-
gement (44 % contre 33 %). 
Toutefois, il s’agit d’un effet de 
composition : les entreprises 
très formatrices en 2009 sont 
celles qui ont plus fréquemment 
mis en place des changements 
organisationnels, sans pour 
autant que cela ait un impact 
sur leur niveau de formation. 
Pour les entreprises moyen-
nement formatrices, quel que 
soit le critère retenu, il n’existe 
pas de différences significatives 
de comportement de forma-
tion suite à un changement, 
peut-être parce que l’adapta-
tion des compétences a reposé 
sur le recrutement de personnes 
externes maîtrisant déjà les 
compétences requises.

Lecture : en moyenne, 29 % des entreprises de 10 à 19 salariés changent de catégories d’une année sur l’autre 
(très formatrices, moyennement formatrices, peu formatrices) ; 13 % des entreprises très formatrices sont 
devenues moyennement formatrices ou inversement.

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83. 

Source : fichiers 24-83 
(encadré 2) ;
moyennes sur la 
période 2005-2011. 

Graphique 4 • Changement organisationnel ou de fonctionnement 
 et modification des comportements de formation 
 entre 2009 et 2010

Note : Pour chaque catégorie d’entreprise, l’égalité des écarts d’évolution entre les cas avec et sans changement 
est testée. Seuls les écarts des entreprises peu formatrices sont significativement différents. * Écart significatif à 
10 %, ** écart significatif à 5 % et *** écart significatif à 1 %. L’appariement de deux années des fichiers 24-83 
avec CVTS-4 conduit à un biais de sélection sur les entreprises peu formatrices (encadré 5).

Lecture : entre 2009 et 2010, la proportion de salariés formés (échelle de gauche) dans les entreprises peu 
formatrices en 2009 a augmenté de 12,9 points, pour celles ayant connu un changement en 2010, contre une 
augmentation de 4,6 points pour celles n’en ayant pas connu. 

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83. 

En %
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Ensemble

10 à 19

20 à 49
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500 à 1 999

2 000 et plus

Entreprise peu formatrice en t (cat 3) puis moyennement formatrice en t+1 (cat 2), ou inversement

Entreprise peu formatrice en t (cat 3) puis très formatrice en t+1 (cat 1), ou inversement

Entreprise moyennement formatrice en t (cat 2) puis très formatrice en t+1 (cat 1), ou inversement

Nombre de salariés

Source : enquête 
CVTS-4 et fichiers 
24-83 2010 et 2009 
appariés (encadré 5). 

Évolution de la proportion de salariés formés entre 2009 et 2010 (en points)

Évolution du nombre d'heures par salarié entre 2009 et 2010
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(10) Cet effet ne tient 
pas au fait que les 
entreprises qui ont 
connu un changement 
auraient simultanément 
accru leur effectif de 
salariés entre 2009 
et 2010. Ce dernier 
est plutôt stable et 
lorsque variations il 
y a eu, elles ne sont 
pas significativement 
différentes de celles 
des autres entreprises.


G03

		Graphique 3 : Proportion d’entreprises qui changent de comportement de formation d’une année à l’autre

		Classe effectif		Entreprise peu formatrice en t (cat 3) puis moyennement formatrice en t+1 (cat 2), ou inversement.		Entreprise peu formatrice en t (cat 3) puis très formatrice en t+1 (cat 1), ou inversement.		Entreprise moyennement formatrice en t (cat 2) puis très formatrice en t+1 (cat 1), ou inversement.

		Ensemble		9%		4%		9%

		10 à 19		13%		7%		9%

		20 à 49		11%		5%		11%

		50 à 199		4%		2%		10%

		200 à 499		1%		1%		7%

		500 à 1999		0%		0%		4%

		2000 et plus		2%		0%		3%
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G04

		Graphique 4 : Changement organisationnel ou de fonctionnement et modification des comportements de formation* entre 2009 et 2010**

				Évolution de la proportion de salariés formés entre 2009 et 2010 (en points)		Évolution du nombre d'heures par salarié entre 2009 et 2010

		Changement en 2010		-2.2		-0.5

		Sans changement en 2010		-2.2		0.3

		Changement en 2010		-3		0.2

		Sans changement en 2010		-4.2		-0.4

		Changement en 2010		12.9		2.6

		Sans changement en 2010		4.6		0.9

		Changement en 2010		0.5		0.4

		Sans changement en 2010		-0.9		0.2

				Entreprises très formatrices		Changement en 2010

						Sans changement en 2010

				Entreprises moyennement formatrices		Changement en 2010

						Sans changement en 2010

				Entreprises peu formatrices		Changement en 2010

						Sans changement en 2010

				Ensemble		Changement en 2010

						Sans changement en 2010
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Les pratiques de formation
changent peu avec les 
variations d’activité

Les variations d’activité peuvent 
fournir des occasions d’ajus-
ter la politique de formation. 
En période de hausse d’activité, 
les entreprises dégagent plus 
facilement des budgets pour 
la formation et elles peuvent 
vouloir investir dans les compé-
tences de leurs salariés pour 
continuer à croître ou pour limi-
ter le turn over. Cependant, le 
coût lié à l’absence d’un salarié 
en formation devient également 
plus élevé durant ces périodes. 
A contrario, en période de 
baisse d’activité, l’obstacle que 
constitue la difficulté pour le 
salarié de concilier formation 
et charge de travail s’amoindrit 
et le salarié en formation reçoit 
une rémunération déductible de 
l’obligation de financement de 
la formation. 

Dans les faits, les comporte-
ments de formation sont rela-
tivement stables (graphique 5). 
Le seul effet observé est une baisse du taux 
d’accès à la formation lorsque l’activité est en baisse 
(-3 points). Ce constat global masque toutefois 
des comportements différents : parmi les entre-
prises peu formatrices en 2009, celles qui ont 
connu une baisse d’activité en 2010 ont moins 
augmenté leur effort de formation que celles dont 
l’activité était stable ou en hausse. Parmi les entre-
prises moyennement formatrices au contraire, 
celles qui ont connu une baisse d’activité ont 

Graphique 5 • Variation du niveau d’activité et modification 
 des comportements de formation entre 2009 et 2010
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Évolution de la proportion de salariés formés entre 2009 et 2010 (en points)

Évolution du nombre d'heures par salarié entre 2009 et 2010

Source : enquête 
CVTS-4 et fichiers 
24-83 2010 et 2009 
appariés (encadré 3). 

Note : Pour chaque catégorie d’entreprise, l’égalité des évolutions selon le niveau d’activité est testée. La situation 
de référence est celle de la baisse d’activité. *Écart significatif à 10 %, ** écart significatif à 5 % et *** écart 
significatif à 1 %. L’appariement de deux années des fichiers 24-83 avec CVTS-4 conduit à un biais de sélection 
sur les entreprises peu formatrices (encadré 5).

Champ : entreprises de 10 salariés ou plus assujetties aux 24-83. 

Lecture : entre 2009 et 2010, la proportion de salariés formés (échelle de gauche) dans les entreprises peu 
formatrices en 2009 a augmenté de 2,9 points, parmi celles dont l’activité est déclarée en baisse en 2010, contre 
des augmentations de respectivement 6,5 et 6,2 points pour celles dont l’activité est stable ou en hausse. 

augmenté l’intensité de leur effort de forma-
tion alors que celles dont l’activité était stable 
ou en hausse l’ont plutôt réduit. Enfin, les varia-
tions d’activité semblent avoir peu d’impact sur 
le comportement de formation des entreprises 
très formatrices. Ces résultats ne reflètent pas 
des effets de composition : les hausses ou baisses 
d’activité en 2010 n’ont pas touché spécifique-
ment les entreprises plus ou moins formatrices en 
2009. 

Jérôme Lê et Valentin devriès (dareS).
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G05

		Graphique 5 : Variation du niveau d’activité et modification des comportements de formation* entre 2009 et 2010**

				Évolution de la proportion de salariés formés entre 2009 et 2010 (en points)		Évolution du nombre d'heures par salarié entre 2009 et 2010

		En baisse		-4.0		-0.2

		Stable		-1.1		0.6

		En hausse		-2.0		-0.2

		En baisse		-4.0		1.5

		Stable		-4.3		-1.2

		En hausse		-3.7		-1.6

		En baisse		2.9		0.3

		Stable		6.5		1.2

		En hausse		6.2		1.4

		En baisse		-2.7		0.5

		Stable		0.2		0.3

		En hausse		0.1		-0.1

				Entreprises très formatrices		En baisse

						Stable

						En hausse

				Entreprises moyennement formatrices		En baisse

						Stable

						En hausse

				Entreprises peu formatrices		En baisse

						Stable

						En hausse

				Ensemble		En baisse

						Stable

						En hausse
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